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1. Ouverture et bienvenue 
Carmen Catalioto Cuche ouvre l’assemblée à 19h00 et remercie les membres présents pour leur participation 
ainsi que les intervenants. On dénombre la présence de 15 personnes dont 11 membres.  
 
Intervention de Teresa Gyuriga sur le rôle de l’IC, InvestPro et la journée internationale des infirmiers et 
infirmières (le powerpoint de présentation se trouve sur le site de l’ASI). 
 
Intervention de M. Olivier Cochereau, directeur des soins du GHOL, qui nous présente le GHOL ainsi que le 
concept de leader du jour et le stand up. 
 
Mots des vices présidents 
 
2. Nomination des scrutat-eurs/rices et indications sur le vote électronique 
Élection de Fatime Gara comme scrutateur/se. 
 
3. Approbation Ordre du jour 
L’ordre du jour est approuvé à l’unanimité. 
 
4. Approbation du PV de l’AG ordinaire du 5 avril 2022 
Le procès verbal est approuvé à l’unanimité moins deux abstentions.  
 
5. Approbation du rapport annuel 2022 et projets/engagements du comité pour 2023 
Le RA est accepté à l’unanimité moins trois abstentions.   
 
Présentation des quatre domaines d’activités et explication de la définition des domaines. Il est précisé que 
le but est d’avoir un responsable par domaine. 
 
Présentation de thèmes choisis par domaine: 
 
ACTIIV : embryon de l’Investpro. Projet comprenant la DGS et les hautes écoles de la Source, l’HEIGVD ainsi 
que l’ASI. But favoriser la conciliation vie privée et vie professionnelle. 
 
Assises de médecine romande 2023 : auront lieu en novembre 23 avec des représentants de l’ensemble des  
métiers des soins. 
 
CPP SAN et CPP : commission paritaire dans le parapublic où siège l’ASI pour la négociation des conditions 
de travail. 
 
Soutien et accompagnement des membres : soutien et  écoute des membres dans le besoin. Conseil 
juridique en cas de litige. 
 
Conseil de santé : commission permanente présidée par la chef du DSAS devant laquelle des soignants 
peuvent se retrouver en cas d’enquête pénal en lien avec leur pratique ou encore dans le cas d’une 
dénonciation dans le privée s’il y a un lien avec la pratique professionnelle. 
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Vieillir 2030 : ASI fait partie du groupe d’accompagnement pour le plan stratégique faisant face au 
vieillissement de la population.  
 
Pratique indépendante : point sur l’évolution du nombre d’ii liée à une très forte demande de soins à 
domicile et l’attrait de l’indépendance. Mise en avant des conditions de travail en lien avec la part résiduelle 
et les rétributions. 
 
Rencontres avec les membres : reconduction des rencontres en 2023. Appel aux intéressés pour intégrer le 
comité et rappel de la rencontre du 27 avril dans les locaux de l’ASI. 
 
Ambassadeurs : instaurer des ambassadeurs dans les institutions hospitaliers afin d’avoir un lien direct avec 
l’ASI. Difficulté de développer cela durant le COVID. Mise en avant de la réticence des directions des soins.  
 
 
6. Présentation et approbation des comptes 2021 et du rapport de l’organe de révision des comptes 
David Regamey présente les comptes 2022, qui font état d’un résultat positif de CHF 55'235.-, avec CHF 
210'549.- de charges et CHF 267'345.- de produits.  
 
Adrien Saugy, vérificateur des comptes, lit le rapport et recommande à l’assemblée d’accepter les comptes,  
L’Assemblée accepte les comptes à l’unanimité moins une abstention. 
 
7. Présentation et approbation du budget 2022 
Le comité de l’ASI Vaud présente un budget équilibré pour 2023, avec CHF 281'500.- de produits et CHF 
280'110.- de charges prévus, et un résultat bénéficiaire de CHF 1'390.-.  
Le budget 2023 est approuvé à l’unanimité. 
 
8. Démissions et Élections statutaires 
 
Sont élus vérificateurs des comptes 2022 MM. Vincent Bovet et Adrien Saugy. Leur mandat est renouvelé. 
 
Comité 
Le comité 2023 élu par l’assemblée est composé de la sorte :  
Présidente : Carmen Catalioto Cuche 
Vice-président-e-s : Salvatore Stagnitta 
Membres : Cédric Bussy, Luca Scuderi, Pauline Strehler et Javad Nazery 
 
Il est précisé que concernant le poste de vice-présidence, il y a un tournus annuel qui est mis en place. 
 
Mots de remerciement de Martine Barreaud, qui met un terme son mandat en tant que membre du comité. 
 
Présentation de Javad Nazery, nouveau membre du comité. 
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Concernant les délégué-e-s : Cédric Bussy, Adam Teichert, Arnaud Forestier, Fatime Gara, Nathalie Jaccard, 
Diane de Kaenel, Leila Bergoug. Mise en avant de la volonté d’un front commun et fort des délégués lors de 
l’assemblée annuelle de ces  derniers auprès de l’ASI suisse. 
 
 
9. Divers 
  
Mot de la fin de la présidente : but de recruter des membres et d’être un acteur principal dans l’évolution 
de la pratique infirmière.  
 
M. Jacques Rouge : nous remercie pour le dynamise et la transmission des informations notamment le site 
internet. 
 
La séance est levée à 20h45. 


